
 
 

Association des Propriétaires de Guépard du Golfe du Morbihan 
- APGGM – 

 

 
 
 
Association enregistrée en préfecture sous le n°: 0563341145 
 

Bulletin d'adhésion à l'association 
 

Année 2026 
 

Montant de la cotisation 2026 : 25 €    (payable par virement ou chèque à l'ordre de APGGM) 
 

 

Guépard n° :  
 

Nom du bateau :  
 

Port d’attache : 
 

Nom du (ou des) propriétaire (s) : 
 

Prénom :  
 

Adresse postale :  
 

Tel  mobile:                                               Adresse E-mail :  
 

Membre propriétaire : oui / non 
 

Membre sympathisant : oui / non 
 
La cotisation à l’APGGM est valable du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Bulletin d'adhésion à renseigner et retourner par mail (de préférence) au trésorier de l'APPGM   
 

 IBAN : FR76  1558  9569  8904  6866  3954  031   -   BIC :  CMBRFR2BARK 
 
 Olivier ERMENEUX – 6 imp. de KERFOSSE - 56 880 PLOEREN 

             Tél:  06 84 37 90 69 
              olivierermeneux@hotmail.com 


